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Édito

Madame, Monsieur,

Ce rapport d’activité 2022, vous donne à 
voir l’ensemble des politiques publiques 
portées par les Vallées du Clain, qui 
sont autant de services au quotidien 
pour les habitants du territoire : gestion 
des déchets, voirie, accès au sport ou à 

la culture, etc. Il permet de fait, la mise en lumière du travail 
accompli par les élus communautaires et les agents.

Ce travail est essentiel pour apporter un service public de 
proximité à l’ensemble des habitants. Les Vallées du Clain 
accompagnent les communes, notamment, dans la coordination 
et la mise en oeuvre des travaux de voirie et soutiennent aussi 
les projets communaux par le versement de fonds de concours.

Par ailleurs, les Vallées du Clain aident à l’attractivité et au 
rayonnement du territoire à taille humaine de 16 communes, 
permettant d’assurer un service public de proximité.

Bonne lecture.

Gilbert BEAUJANEAU
Président des Vallées du Clain
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Les Vallées du Clain 
en quelques chiffres :

Ha

27 000
habitants

2 120
entreprises

Plein emploi
sur le territoire

125
associations

16
communes

373 km²
superficie

Présentation 
du territoire
Idéalement située le long d’axes routiers majeurs (RN10, D741 

et RN147), la Communauté de communes des Vallées du Clain 

bénéficie d’une situation géographique stratégique dans le 

Département de la Vienne.

Les Vallées du Clain sont le fruit de la fusion des Communautés 

de communes de la Région de la Villedieu-du-Clain et de Vonne 

et Clain au 1er janvier 2014. 

A ce titre, la Communauté de communes bénéficie d’un temps 

d’avance en étant un des premiers EPCI à avoir fusionné dans 

le département anticipant ainsi une fusion imposée dans un 

contexte législatif contraignant et par le Schéma Départemental 

de Coopération Intercommunale (SDCI).
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Les communes
ASLONNES - 1 115 habitants

CHÂTEAU-LARCHER - 1 048 habitants

DIENNÉ - 591 habitants

FLEURÉ - 1 041 habitants

GIZAY - 343 habitants

ITEUIL - 3 016 habitants

LA VILLEDIEU-DU-CLAIN - 1 537 habitants

MARÇAY - 1 305 habitants

Les Vallées du Clain 
16 communes et 1 projet commun

Un territoire qui apporte un maximum de services de proximité

Un territoire attractif

Un territoire de transition

MARIGNY-CHÉMEREAU - 612 habitants

MARNAY - 727 habitants

NIEUIL-L’ESPOIR - 2 921 habitants

NOUAILLÉ-MAUPERTUIS - 2 907 habitants

ROCHES-PRÉMARIE-ANDILLÉ - 2 070 habitants

SMARVES - 3 013 habitants

VERNON - 717 habitants

VIVONNE - 4 530 habitants
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Le fonctionnement 
institutionnel 
des Vallées du Clain

12 BUREAUX
COMMUNAUTAIRES

le bureau oriente, donne 
l’impulsion politique et 

soumet au conseil

13 CONSEILS 
COMMUNAUTAIRES

le conseil débat 
et décide

Les SERVICES
PUBLICS

accompagnent et 
mettent en oeuvre les 
décisions politiques

8 COMMISSIONS
THÉMATIQUES

étudient, proposent 
et suivent l’avancée 

des décisions

Les Vallées du Clain sont dotées par la Loi de différentes 
compétences, auxquelles s’ajoutent au fil du temps des 
compétences transférées pour mutualiser les moyens et/ou 
développer de nouveaux services sur le territoire. 
Depuis sa création, les Vallées du Clain exercent des 
compétences qui se sont enrichies avec la conduite de 
certains projets voulus et portés par les élus.

Le Bureau
Organe exécutif, il se compose du Président et de 10 vice-
présidents. Chaque vice-président est en charge de suivre 
les actions d’une ou plusieurs compétences. Le bureau 
se réunit une fois par mois, pour préparer les sujets et les 
orientations qui seront présentés en Conseil.

Le Conseil
Le Conseil communautaire est l’organe délibérant. Il 
comprend 41 conseillers communautaires qui prennent 
des décisions relatives à l’exercice des compétences. Ils 
délibèrent sur les grands projets, les affaires courantes et 
votent les budgets.
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Le Bureau 
communautaire

Gilbert BEAUJANEAU
Président
Maire de Nieuil-l’Espoir

Christian CHAPLAIN
6ème Vice-président
Maire de Marnay

Jacky QUINTARD
2ème Vice-président
Adjoint au maire à Vivonne

Florence TUCHOLSKY
7ème Vice-présidente
Adjointe au maire à Fleuré

Bernard DUCHATEAU
8ème Vice-président 
jusqu’au 30 novembre 2022
Maire de La Villedieu-du-Clain

Roland BOUCHET
9ème Vice-président
Maire d’Aslonnes

Patrick PICHON
10ème Vice-président
Adjoint au maire de Nouaillé-Maupertuis

Francis GARGOUIL
1er Vice-président
Maire de Château-Larcher

Françoise MICAULT
3ème Vice-présidente
Maire d’Iteuil

Sandra GIRARD
5ème Vice-présidente
Maire de Marçay

Rémy MARCHADIER
4ème Vice-président
Maire des Roches-Prémarie-Andillé

Les conseillers 
communautaires

Aslonnes 
Roland BOUCHET
Mélanie SICARD

Château-Larcher 
Francis GARGOUIL              
Séverine PEIGNAULT

Dienné 
Carine MAMES
Nicolas BOTTREAU
(suppléant)

Fleuré
Vivian PERROCHES
Florence TUCHOLSKI

Gizay
Jean-Yves GRASSIEN
Françis MORILLON
(suppléant)

Iteuil
Françoise MICAULT
Bertrand BOISSEAU
Jean-Christophe 
CINQUABRE   
Florence BERNE

La Villedieu-du-Clain
Michèle BOUTILLET
Jérôme RICHARD
à partir du 30 novembre 
2022

Marçay
Sandra GIRARD
Manuel CHARGELEGUE

Marigny-Chémereau
Rita NORESKAL
Laurent PROUST 
(suppléant)

Marnay
Christian CHAPLAIN
Marie LAVENAC
(suppléant)

Nieuil-l’Espoir
Gilbert BEAUJANEAU
Michelle AVRIL
Jacqueline GERMANEAU
Christian GALLAS

Nouaillé-Maupertuis
Michel BUGNET 
Marie-Claire BRUNET
Patrick PICHON
Chantal RENOUARD

Roches-Prémarie-Andillé
Rémy MARCHADIER 
Fredéric LOISEAU
Nathalie SAVIGNY

Smarves
Michel GODET 
Claudine 
PAIN-DEGUEULE   
Françoise ROUSSEAU
Philippe SAUZEAU

Vernon
Bertrand HÉRAULT
Philippe REVERDY

Vivonne
Rose-Marie BERTAUD
Bernard BARBOTIN
Chantal GRÉMILLON
Patrick GUILLON
Marie-Laure PROUTEAU
Jacky QUINTARD 
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SERVICES 
AU PUBLIC
Accompagnement et 
conseils avec le service 
France Rénov’

PETITE
ENFANCE

Création, entretien 
et gestion d’établis-
sements d’accueils 
collectifs de la petite 
enfance (multi-accueils, 
relais petite enfance 
lieux d’accueils enfants 
parents).

ENFANCE
JEUNESSE
Création, entretien et 
gestion des accueils 
de loisirs sans 
hébergement ainsi 
que l’organisation des 
chantiers loisirs.

SPORT
Création, entretien et 
gestion d’équipements 
sportifs, soutiens aux 
associations et à la 
pratique sportive.

CULTURE
Création, entretien et gestion 
d’équipements culturels, 
soutiens aux associations 
et à la pratique des jeunes. 
Coordination d’un réseau de 
bibliothèques.

TOURISME ET 
VIE ASSOCIATIVE

Création, entretien et 
gestion d’équipements 
touristiques, sentiers 
de randonnées, gîtes 
et salle d’animation. 
Soutiens aux 
associations.

CONVENTION 
TERRITORIALE 
GLOBALE (CTG)
Améliorer le service 
aux habitants sur les 
thématiques petite enfance, 
enfance jeunesse, vie sociale, 
handicap, parentalité 
et accès aux droits

Les compétences 
des Vallées du Clain
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NUMÉRIQUE

Inclusion numérique

EAU ET 
ASSAINISSEMENT

Eau potable, 
assainissement 
collectif et non-collectif 
(compétence transférée 
à Eaux de Vienne - 
SIVEER)

RECHERCHE DE 
FINANCEMENTS

Dispositifs contractuels 
et soutien aux 
communes

TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

Plan Climat Air 
Energie Territorial

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Gestion de zones 
d’activité économique 
et d’attractivité du 
territoire

AMÉNAGEMENT DU
 TERRITOIRE

Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi)

PRÉVENTION ET GESTION 
DES DÉCHETS

Collecte et traitements 
des déchets, actions 
de sensibilisation et 
gestion des sites de 
déchèteries

VOIRIE
Soutien aux communes 
pour l’entretien des 
voiries communautaires

Les compétences 
des Vallées du Clain



 10 - Rapport d’activité 2022

L’Organigramme

Président

Directeur général 
des services

Directrice générale 
adjointe

Pôle 
Services à la 
Population

Culture
Sport

Petite Enfance
Enfance Jeunesse

Handicap

Service 
Attractivité 
du territoire
Développement 

économique
Communication 

Tourisme
Vie associative

Numérique

Service 
Ressources

Budget-Finances
Prévention des risques
Ressources Humaines

Pôle 
Services techniques

Prévention et gestion
des déchets

Voirie et bâtiments

Service
Aménagement du 

territoire
Recherche de financements

Urbanisme
Transition écologique



Ressources
les enjeux sur la performance du 

service public local, les finances et 
l’économie locale

« Administrer, c’est gouverner ; gouverner, c’est administrer. 

Il n’y a jamais eu, il ne saurait y avoir de grande politique sans 

bonne administration. »

Emile GIRARDIN 

Député de la Creuse 

(1846-1848)
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Femmes        Hommes

Les Ressources 
Humaines 

Au 1er septembre 2022, la Communauté de 

communes employait 51 femmes et 41 hommes 

au total. Ce chiffre inclut les agents titulaires, 

stagiaires, contractuels ou apprentis. Ils peuvent 

être en disponibilité, détachement ou sur des 

contrats de remplacements.

Taux de féminisation par catégorie  

A= 71% - B= 83% - C= 47%

Répartition des agents 

Le service des ressources humaines 

assure la gestion des carrières, 

des paies, des contrats de travail, 

la gestion des instances consultatives 

et la formation des agents de la 

Communauté de communes.

65 
Agents

26
Contractuels

2
Apprentis

1 
Contrat aidé

+

Pyramide des âges
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Perspectives 2023

  Mise en place du télétravail, 

  Mise en place des coffres-
forts électroniques

  Plan d’actions QVT

  Projet d’établissement

  Démarche Gestion Prévision-

nelle des Emplois, des Effectifs 

et des Compétences (GPEEC)

  Formation Management

  Optimisation des outils RH
...
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Rétrospective 2022

Recrutements  
 Agent d’accueil

 Auxiliaire de puériculture

 Chauffeur / Ripeur

 Directrice adjointe ALSH

 Agent technique chargé de 
l’entretien des bâtiments

 Responsable du service de 
prévention et gestion des déchets

 Agent en renfort handicap pour 
la crèche Adrigall.

 Mise en stage : 3 agents

 17 saisonniers recrutés pour la 
période estivale hors ALSH.

Créations de postes

 Chargée de communication
 Coordinatrice Convention 

Territoriale Globale (CTG)

Formations internes
  23 agents formés Sauveteur 

Secouriste du Travail (SST)
  33 agents formés en 

manipulation des extincteurs
  11 habilitations électriques

Formations mutualisées à 
l’échelle du territoire
Signature du Plan de Formation 
Mutualisé pour l’ensemble des 
communes du territoire en 
collaboration avec l’École de 
Conduite Française, la société 4X 
sécurité et le CNFPT 86. 
7 formations mutualisées avec les 
communes :  M57, urbanisme, état 
civil, etc.

Enquête Qualité de Vie au Travail 
(QVT)
 Mesurer les Risques Psycho-

Sociaux (RPS)
 Améliorer le fonctionnement des 

services
 Optimiser la qualité des services 

à l’usager.

Dispositif de signalement
Adhésion au dispositif de 
signalement de violence, de 
discrimination, de harcèlement 
sexuel ou moral et d’agissements 
sexistes du Centre de Gestion 86.

Élections professionnelles  
Taux de participation de 51,2% 
pour élire les représentants 
des salariés pour la période 
2023/2026.

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit, sed diam nonummy nibh 

We are hiring!
JOIN OUR TEAM

GET STARTED

ABOUT US SERVICES CONTACT FAQ SEARCH
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La Prévention 
des risques 
La sécurité physique et mentale des 

agents est au cœur des actions mises 

en place pour les préserver dans un 

contexte sanitaire encore difficile.

Rétrospective 2022 

Étude sur la Qualité de la Vie au Travail (QVT)

Participation aux différentes étapes de la 

QVT et à la présentation du bilan de l’étude  

en collaboration avec le responsable du 

service des Ressources Humaines (RH).

Prévention des Risques Psycho-Sociaux 

(RPS) avec l’achat de matériel ergonomique 

recommandé par les ergonomes du Centre 

de Gestion de la Vienne (CDG86) à la suite 

des observations des postes de travail dans le 

cadre de l’étude QVT.

Plan Particulier de Mise en Sécurité

Mise en place du dispositif Plan 

Particulier de Mise en Sécurité (PPMS) 

pour les ALSH communautaires et les 

crèches, en collaboration avec les services 

correspondants et la gendarmerie 

nationale.
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Document Unique d’Évaluation des Risques 

Validation en Comité d’Hygiène, de Sécurité et 

des Conditions de Travail (CHSCT) du Document 

Unique d’Évaluation des Risques Professionnels 

(DUERP) de la base aquatique communautaire 

en juillet 2022, réalisé en collaboration avec les 

services correspondants.

Conseils et prévention

Participation aux journées sur les risques routiers 

organisées par le CDG86 et PRÉVENTICA à 

Nantes avec les assistants de prévention de la 

Communauté de communes.

Accessibilité et inclusion 

Suivi du dossier de l’agenda d’accessibilité de tous 

les Établissements Recevant du Public (ERP) de la 

collectivité avec la DDT86 et les responsables des 

services voirie et bâtiments, par ailleurs assistants 

de prévention. 

Participation au DuoDay qui est une journée qui 

permet l’immersion d’une personne en situation 

de handicap en duo avec un professionnel. Cette 

journée a pour objectif d’amorcer un changement 

de regard sur l’employabilité des personnes en 

situation de handicap.
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Le Bilan
financier
Le compte administratif 2022 a permis de 

poursuivre et de mener des projets structurants 

et de développer les services communautaires 

pour les habitants. Il a enregistré une capacité 

d’autofinancement et un endettement maîtrisé.

Exercice 2022 

Budget principal

Le compte administratif s’élève à 

29 091 278€

(dont 12 231 321€ en fonctionnement 

et 6 304 276€ en investissement). 

Les dépenses réelles de fonctionnement 

augmentent de 5% par rapport à l’exercice 

2021, tandis que les nouvelles dépenses 

d’équipement diminuent de 37%.

versés aux communes dans le cadre 
du soutien des projets communaux.

- Aménagement des centres-
bourgs de Château-Larcher et de 
La Villedieu-du-Clain

- Rénovation de la mairie de Vernon

- Création d’un lotissement 
communal à Dienné

200 000€
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Dépenses réelles de 
fonctionnement
(tous budgets confondus)

Transition écologique, GEMAPI 

Petite enfance, Enfance-Jeunesse, Solidarité

Voirie, Propreté urbaine 

Habitat, Urbanisme

Développement économique, Numérique, Tourisme

Environnement de travail

Culture, Sports

Reversement aux communes

Recettes 2022

Recettes réelles de 
fonctionnement
(tous budgets confondus)

Dotation de l’État

Fiscalité ménages

Recettes des services 

Excédent de fonctionnement

Emprunt 

Amortissement 

Subvention

Dépences 2022

25%

18%

32%

24%

14%

7%

4%

5%

14%

5%

2%

18%
10%

12%

10%
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Fiscalité
Les taux de fiscalité restent globalement stables depuis 2017

Reversements et transferts 
aux communes

Plusieurs mécanismes sont en place sur le territoire et permettent 

le transfert de ressources aux communes. Les montants varient en 

fonction des projets et des compétences menées. Chaque décision 

est votée en Conseil communautaire avec la volonté constante 

d’accompagner les communes.

2017 2018 2019 2020 2021 2022

Taxe d’habitation 6,51% 6,51% 6,51% 6,51% 6,51% 6,51%

Taxe foncière sur les propriétés bâties 3,70% 3,70% 3,70% 3,77% 3,77% 4,04%

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 10,13% 10,13% 10,13% 10,33% 10,33% 11,06%

Contribution foncière des entreprises 25,05% 25,05% 25,05% 25,55% 25,55% 26,50%

Taxe Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (GEMAPI)

102 823€ 102 822€ 102 903€

Évolution de l’ensemble des dotations de l’État

2018 2019 2020 2021 2022

784 865€ 820 573€ 861 343€ 906 777€ 950 063€

+4,5% +4,9% +5,2% +4,7%

Montant Montant/hab.

Attribution de compensations versées aux communes 1 273 797€ 47,17€/hab

Fonds de concours versés aux investissements communaux 200 000€ 7,40€/hab

Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 420 006€ 15,55€/hab

Population DGF 2022 : 27 000 habitants

Dotations de l’État
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Fonds de concours
Les fonds de concours contribuent à financer des dépenses d’investissement effectuées sur des 

équipements communaux dans des domaines tels que l’aménagement, la culture, l’éducation, le 

patrimoine, le sport, etc. Cette enveloppe financière de la Communauté de communes est répartie 

entre les 16 communes suivant des critères prenant en compte l’importance et les besoins locaux mais 

relevant aussi d’une nécessaire solidarité.

Gestion de la dette
Au 31 décembre 2022, la Communauté de communes compte 36 emprunts (contre 37 en 2021). 

L’ensemble des emprunts en voie d’extinction sont principalement prélevés en capital et donc sur la 

section d’investissement. 5 emprunts sont arrivés à échéance. En 2022, bien que les taux aient été 

augmentés depuis 2021, ils restent globalement très favorables.

Montant Montant/hab.

Attribution de compensations versées aux communes 1 273 797€ 47,17€/hab

Fonds de concours versés aux investissements communaux 200 000€ 7,40€/hab

Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et communales 420 006€ 15,55€/hab

200 000€
montant total des fonds de 
concours votés en 2022

4 communes 
bénéficiaires
50 000€ / communes

CHÂTEAU-LARCHER & 
LA VILLEDIEU-DU-CLAIN

Aménagements centre-bourg

VERNON

Rénovation de la mairie

DIENNÉ

Création d’un lotissement

182 069€ 
Les intérêts de la dette sur l’exercice 2022

11 842 535€ 
Stock de dette (capital restant dû)

1 372 101€ 

Total versements (96 371€ en capital et 1 564€ en intérêts)

428,25€ 
L’endettement par habitant





Services 
techniques
les enjeux sur la préservation des 

ressources

« Proposer un cadre de vie de qualité aux habitants tout en 

préservant notre environnement pour l’avenir. »

Jean-François FRUCHET

Elu communautaire en 

Vendée - 2020
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La Prévention et la 
gestion des déchets
Les Vallées du Clain ont mis en place différentes actions pour diminuer la quantité 

d’ordures à enfouir. Les filières en déchèteries, l’introduction du ré-emploi, 

l’incitation à la pratique du compostage sont autant de manière de prévenir 

l’augmentation des déchets sur le territoire.

En quelques chiffres

La collecte des ordures ménagères résiduelles (OMr)

En 2022, 140 kg d’OMr par habitant ont été collectés 

(papier non inclus). Cela représente une diminution de 

l’ordre de 6% par rapport à 2021. 

A titre comparatif ce sont :

 229 kg/hab en 2021 en Nouvelle-Aquitaine

 196 kg/hab en 2021 dans la Vienne

La collecte emballages ménagers légers (EML)

En 2022, 31 kg d’EML par habitant ont été collectés 

(papier non inclus). Un niveau de performance 

identique à l’année précédente et en légère 

augmentation par rapport à 2016. 

A titre comparatif ce sont :

 59 kg/hab en 2021 en Nouvelle-Aquitaine 
(incluant le papier) ;

 50 kg/hab en 2021 dans la Vienne 
(incluant le papier).

3 825 Tonnes 
Ordures ménagères résiduelles

844 Tonnes 
Collecte sélective (emballages 
ménagers légers)

8 780 Tonnes 
Autres flux (ferraille, carton, 
déchets verts, tout venant, etc)
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Rétrospective 2022

Perspectives 2023

La collecte du papier

En 2022, 13 kg de papier par 

habitant ont été collectés. Cela 

représente respectivement une 

diminution de 7 kg par habitant 

en  2021 et de 14 kg par habitant 

en 2016. Les quantités globales de 

papier ont drastiquement diminué 

par rapport à l’année précédente. 

A titre comparatif ce sont :

 20 kg/hab en 2021 en 

Nouvelle-Aquitaine ;

 15 kg/hab en 2021 en France.

La collecte du verre

En 2022, 39 kg de verre par 

habitant ont été collectés par 

habitant. Un niveau de performance 

identique à l’année précédente et en 

légère augmentation de + 2 kg  par 

habitant en 2016. 

A titre comparatif ce sont :

 42 kg/hab en 2021 en 

Nouvelle-Aquitaine

 37 kg/hab en 2021 dans la 

Vienne.

Indicateurs de la collecte des 

textiles, linges de maison et 

chaussures (TLC)

Chaque année depuis 2016, les 

quantités annuelles de TLC restent 

sensiblement identiques :

 100 tonnes par année

 4 kg par habitant par an. 

Indicateurs des apports en 

déchèteries

En moyenne sur l’année, 321 kg par 

habitant de déchets sont apportés 

en déchèteries dont :

 102 kg par habitant de gravats 

(identique à 2016) ;

 97 kg par habitant de végétaux 

(identique à 2016) ;

 49 kg par habitant de tout-

venant (- 26 kg / 2016) ;

 16 kg par habitant de déchets 

mobiliers (+ 11 kg / 2016).

Hors gravats, 219 kg par habitant 

de déchets sont apportés en 

déchèteries soit – 2 kg/2016. 

A titre comparatif ce sont :

 277 kg par habitant en 2021 en 

Nouvelle-Aquitaine

 233 kg par habitant en 2021 

dans la Vienne.

Indicateurs globaux des déchets 

ménagers collectés et éliminés 

Les données 2022 concernant 

la totalité des déchets ménagers 

produits et collectés sur le territoire 

sont les suivantes :

 Pour l’année, 548 kg par 

habitant de déchets ménagers et 

assimilés collectés

 Soit des diminutions de 4% 

par rapport à 2016 et de 21% 

par rapport à 2021 

 Pour l’année, 198 kg par habitant 

de déchets ménagers et assimilés 

éliminés

 Soit une diminution de 14% par 

rapport à 2016.  

 Le changement d’horaires en 

déchèteries

 La conteneurisation en bac 

sélectif des 6 communes : 

Château-Larcher, Iteuil, Marçay, 

Marigny-Chémereau, Marnay et 

Vivonne.

 Le recrutement d’un conseiller 

zéro déchet

 ...
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La Voirie et la gestion 
des bâtiments
La Communauté de communes des Vallées du Clain coordonne et met en 

oeuvre des travaux de voirie pour le compte des 16 communes, signe de 

sécurité pour les habitants. La gestion des bâtiments garantit la manutention 

et l’entretien des bâtiments intercommunaux.

Répartition de l’enveloppe financière

Une enveloppe est définie pour chaque 

commune en fonction du nombre de 

kilomètres de voirie et du nombre d’habitants. 

Le montant total du programme de voirie 

annuel s’est élevé à hauteur de 1 433 452€. 

En 2014, la Communauté de communes a 

décidé d’allouer 10 000€ supplémentaires 

par commune, soit une enveloppe 

complémentaire totale de 160 000€.

En quelques chiffres

Montant des travaux sur l’année

1 433 458€

Maîtrise d’oeuvre du programme de 
voirie de l’année 2022

43 000€

Fauchage, élagage des voies 
communautaires et des chemins VTC

41 486€

Service balayage sur l’année

22 656€



 Rapport d’activité 2022 - 25

Rétrospective 2022

Programme de voirie

Plan de mise en Accessibilité de la 
Voirie et des Espaces publics (PAVE)

Permet d’identifier les obstacles au 
niveau de la voirie et de proposer des 
solutions techniques qui permettront de 
rendre les déplacements accessibles à 
tous.

Service balayage
La Communauté de communes 
assure le balayage des bourgs des 
16 communes et des communes hors 
territoire selon rémunération des 
prestations pour un montant annuel de 
22 656€.

Fauchage / élagage des voies 
communautaires et des chemins VTC
Le fauchage et l’élagage ont été 
réalisés sur les communes d’Aslonnes, 
Dienné, Fleuré, Gizay, Iteuil, La 
Villedieu-du-Clain, Nieuil-l’Espoir, 
Nouaillé-Maupertuis, Roches-Prémarie-
Andillé, Smarves et Vernon.

dotations activ’3 fonds de concours report 2021 total

Aslonnes 45 475€ 0€ 45 475€

Château-Larcher 40 631€ 0€ 40 631€

Dienné 36 834€ 18 000€ -1 512€ 53 321€

Fleuré 53 983€ 10 000€ -113€ 63 869€

Gizay 34 233€ 1 536€ 35 770€

Iteuil 105 909€ 0€ 105 909€

La Villedieu-du-Clain 48 128€ 35 400€ -8 459€ 75 069€

Marçay 53 595€ 744€ 54 339€

Marigny-Chémereau 35 372€ 23 100€ -5 298€ 53 174€

Marnay 67 399€ 33 450€ -1 089€ 99 759€

Nieuil-l’Espoir 66 147€ -4 104€ 62 043€

Nouaillé-Maupertuis 82 415€ 1 822€ 84 238€

Roches-Prémarie-Andillé 59 732€ 26 684€ 0€ 86 416€

Smarves 79 545€ 0€ 79 545€

Vernon 48 170€ -2 022€ 46 147€

Vivonne 119 546€ 75 628€ 0€ 195 175€

Enveloppe communautaire 0€ 0€ 13 661€

TOTAL 990 781€ 51 150€ 90 348€ 19 546€ 1 433 458€
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La Gestion des milieux 
aquatiques et la prévention 
des inondations
(gémapi) 

Les actions entreprises dans le cadre de la GEMAPI recouvrent l’aménagement 

des bassins versants, l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, la défense 

contre les inondations, la protection et la restauration des zones humides.

Périmètre du Clain Aval

Gizay, Nieuil-l’Espoir, Nouaillé-Maupertuis, 

Smarves et Vernon

Périmètre de Clain Sud

Aslonnes, Château-Larcher, Dienné, 

Fleuré, Iteuil, La Villedieu-du-Clain , Marçay, 

Marigny-Chémereau, Marnay, Roches-

Prémarie-Andillé et Vivonne

Répartition des cotisations

Les cotisations de la Communauté de communes des Vallées 

du Clain se sont élevées à 21 508€ pour le Syndicat Clain Aval 

et 74 797€ pour le Syndicat mixte des Vallées du Clain Sud. 

Recettes de la taxe GEMAPI 

Les recettes de la taxe GEMAPI se sont élévées à hauteur de 

102 903€. Ce produit est réparti entre toutes les personnes 

physiques ou morales assujetties aux taxes foncières sur les 

propriétés bâties et non bâties et à la cotisation foncière 

des entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune 

de ces taxes a générées l’année précédente. Dans le cadre 

de la disparition de la taxe d’habitation, il y aura un report de la 

pression fiscale sur les taxes foncières et sur la CFE.

Nouaillé



Missions

– Exécuter des études préalables à la mise en place des 

programmes d’aménagement des rivières

– Restaurer le bon état écologique des rivières

– Prévenir le risque inondation

Les 3 enjeux principaux de la Stratégie Locale de Gestion des Risques 

d’Innondation (SLGRI) sont :

– La connaissance et la sensibilisation aux phénomènes d’inondation ;

– La sauvegarde des populations exposées ;

– La réduction du coût des dommages et la résilience des territoires ;

– Préserver de la richesse écologique des cours d’eau par des 

opérations de communication, de sensibilisation et de valorisation des 

actions ;

Eaux de Vienne exerce ses compétences essentiellement par transferts 

de compétences, c’est-à-dire aux lieu et place de ses collectivités 

adhérentes. 

Son champ d’intervention couvre :

- La maîtrise d’ouvrage

- L’exploitation et la distribution d’eau potable

- La collecte, le transport et le traitement des eaux usées

- Le service public d’assainissement non collectif

Les compétences et missions d’Eaux de Vienne





Aménagement 
du territoire

les enjeux sur les aides aux communes, le PLUi et la 
transition écologique

« Aménager le territoire, c’est prendre conscience de 

l’espace français comme richesse et comme devoir. »

Edgard PISANI

Haut fonctionnaire et homme 

politique français

(1918 - 2016)
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Dispositifs contractuels et 
soutien aux communes
Depuis le 1er janvier 2019 (date de dissolution du Syndicat Mixte du Pays 

des 6 Vallées), une convention de mutualisation entre la Communauté 

Urbaine de Grand Poitiers et les Communautés de communes des Vallées 

du Clain et du Haut-Poitou a acté la création d’un service unifié dont 

Grand Poitiers est la structure porteuse

Un comité de suivi composé de membres 

désignés par chaque conseil communautaire, 

à raison de 4 membres par EPCI, a été mis 

en place. Il est présidé par Fredy Poirier et 

au cours de l’année 2022, ce comité s’est 

réuni 2 fois. La convention a été modifiée en 

2022 pour tenir compte des modifications 

du service, notamment la mise en œuvre du 

volet territorial des fonds européens pour la 

période 2021-2027. 

Le service unifié assure les missions suivantes :

  Animation, gestion, suivi et évaluation des 

programmes européens territorialisés ;

  Animation du Projet Alimentaire Territorial et 

coordination des actions communes ;

  Suivi des dispositifs contractuels communs aux 

trois collectivités ;

  Accompagnement des porteurs de projets.
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Volet territorial des fonds européens 2022-2027

La Région Nouvelle-Aquitaine, autorité de gestion des fonds européens, 

a mis en place une démarche territoriale multi-fonds (FEADER et FEDER-

FSE+) pour la période 2021-2027. 

Fin 2021, la Région Nouvelle-Aquitaine a lancé un appel à candidature 

auquel Grand Poitiers et les CC du Haut-Poitou et des Vallées du Clain ont 

répondu par une candidature unique en juin 2022.

Cette candidature, portée par le service unifié, a été sélectionnée par 

la Région le 7 novembre 2022. Le territoire des 3 EPCI dispose d’une 

enveloppe de 6 700 000€ pour la réalisation de projets relevant des 

3 axes définis dans la stratégie :

    Assurer un aménagement équilibré du territoire ;

    Renforcer l’attractivité du territoire et la vitalité du lien social ;

    Encourager une transition agricole et environnementale.

Une instance de décision, le Groupe d’Action Locale Centre Vienne, 

composée d’élus et de représentants privés des 3 EPCI, est chargée 

d’évaluer les projets et d’attribuer les subventions sous réserve de 

l’instruction des services de la Région.

Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE)

En 2021, la CC des Vallées du Clain a élaboré, en lien avec les communes, 

un Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) avec l’Etat. 

Ce contrat s’articule autour de 5 orientations : ressources naturelles et 

biodiversité, complémentarité et attractivité territoriales, déplacements 

et mobilités, services et équipements, aménagements et patrimoine 

bâti. Chaque année, la CC des Vallées du Clain est chargée de répertorier 

les projets pour l’année suivante. 

Plateforme de rénovation énergétique 

Déjà mise en place en 2020 puis 2021, la Plateforme de rénovation 

énergétique propose aux particuliers un guichet unique de conseil et 

d’accompagnement pour la rénovation énergétique de l’habitat.

En 2022, une plateforme commune Vallées du Clain et Haut-Poitou a été 

déployée sur les 2 territoires avec l’appui technique de Soliha Vienne. Au 

cours de cette année, 230 particuliers ayant un projet de rénovation ont 

pu bénéficier de conseils des techniciens de Soliha Vienne. 
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La Transition 
écologique
La politique de développement durable s’articule autour de 4 grandes 

thématiques : la maîtrise de l’énergie, le développement des énergies 

renouvelables, les mobilités douces et l’alimentation durable et locale. 

Les Vallées du Clain s’appuient sur le Plan de sobriété, le Plan Climat Air 

Energie Territorial (PCAET) et le Projet Alimentaire Territorial (PAT) pour 

mettre en oeuvre une politique de transition écologique.

iteuil

Le Plan de sobriété

répond aux exigences de la Loi 

relative à la Transition Energétique. 

La diminution des consommations 

énergétiques attendue est de 

10% d’ici 2 ans, puis de 40% en 

2030 et 50% en 2040. Le plan de 

sobriété des Vallées du Clain a été 

adopté le 6 décembre 2022.

Le Décret tertiaire

régit les obligations de réduction 

des consommations d’énergie 

des bâtiments à usage tertiaire de 

plus de 1 000m². Les bâtiments 

communautaires concernés sont 

les complexes sportifs à Roches-

Prémarie-Andillé, celui à Fleuré et 

la salle de la Passerelle à Nouaillé-

Maupertuis.

Plan Climat Air Energie Territorial 

a été approuvé le 6 avril 2021 

pour une durée de 6 ans et fera 

l’objet d’une évaluation à mi-

parcours, soit en avril 2024. Sur 

les 58 fiches-actions du PCAET, 

certaines ont déjà été réalisées ou 

sont en cours de réalisation
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Rétrospective 2022

Perspectives 2023

Dispositif « habiter et rénover en 

Vienne »

Création d’un guichet unique 

pour renseigner les usagers qui 

souhaitent se lancer dans des 

travaux de rénovation énergétique

Valoriser et communiquer sur 

les actions des collectivités 

en faveur de la transition 

énergétique  :  

Travaux de rénovation énergétique 

sur des bâtiments communaux

Centrale photovoltaïque du Bois 

des Coussières : 

Mise en service en juin 2022, 

elle produit à l’année 3 325 MWh 

d’électricité renouvelable 

= 1 850 habitants alimentés en 

énergie propre. Projet réalisé avec 

SERGIES

Aides à l’achat de vélos à 

assistance électrique : 

125 habitants du territoire ont 

bénéficié d’une aide à l’achat de 

leur vélo électrique. L’enveloppe 

totale était de 30 000€ et l’aide 

attribuée était en moyenne de 

225€  (variant de 125€ à 250€ en 

fonction du prix d’achat du vélo)

Participation à la réalisation 

du Programme Alimentaire 

Territorial (PAT) : 

Projets autour de l’alimentation 

durable et locale, en partenariat 

avec Grand Poitiers et la CC du 

Haut Poitou

Sensibiliser largement le 

territoire au « Zéro déchet » 

et au gaspillage alimentaire : 

Interventions dans les écoles, 

organisation de Gratiferia et autres 

évènements « Zéro déchet »

 Poursuivre les efforts de 

maîtrise de l’énergie prévue dans 

le plan de sobriété

  Se doter d’un outil de suivi des 

consommations énergétiques 

des bâtiments communautaires

  Sensibiliser aux déplacements 

doux durant la semaine de la 

mobilité 

  Reconduire l’aide à l’achat de 

vélos à assistance électrique

  Etudier la réalisation d’une 

seconde centrale photovoltaïque 

au sol à Gizay, sur le centre 

d’enfouissement des déchets.
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L’Urbanisme

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) est un document 

réglementaire qui fixe la destination des sols et les règles qui s’appliquent 

sur tout le territoire de la Communauté de communes des Vallées du 

Clain. Il définit les prescriptions indiquant quelles formes doivent prendre 

les bâtiments, quelles zones doivent rester naturelles, quelles zones sont 

réservées pour les constructions futures, etc.

Que contient le PLUi ?
Le PLUi se compose de 6 documents 
interdépendants, qui sont élaborés au fur 
et à mesure, entre étapes de concertation et
procédures réglementaires. Cela étant, les 
usagers du territoire ne seront concernés que 
par trois d’entre-elles : 

  le règlement écrit,

  le règlement graphique (zonage),

  les Orientations d’Aménagement et de           

Programmation (OAP)

LE PROJET 
D’AMÉNAGEMENT et de 
développement durable 
(PADD)
Ce projet est porté par les élus et il s’applique à 
l’ensemble du territoire. Il s’agit du projet politique 
pour les 10 ans à compter de l’approbation du PLUi 
(2024-2035).
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QUEL CALENDRIER ?

2017
diagnostic, padd et outils régelmentaires
Comment est organisé le territoire aujourd’hui ?

2021
augmentation des normes 
réglementaires

nous sommes ici
Mise à jour des données

2023
consultations
Qu’en pensent les personnes publiques 
associées ?

2023
enquêtes publiques
Qu’en pensent la population ?

2024
approbation
Le PLUi entre vigueur et règlemente
l’organisation du territoire

 35 - Rapport d’activité 2022





Services à la 
Population

les enjeux sur 
le bien-être des habitants

« Le bonheur de toute société commence avec le bien-être 

des familles qui y vivent. »

Kofi ANNAN

Secrétaire général des Nations Unies

(1997- 2006)



 38 - Rapport d’activité 2022

La Passerelle, 
équipement à 
vocation culturelle
La Passerelle, salle de spectacle des Vallées du Clain a 

pour missions de mettre en oeuvre la politique culturelle 

participant au développement du projet de territoire.

En quelques chiffres

Spectacles saison
(de janvier à décembre)

19

Recette de la location de la salle
9 796€

Bus financés par la Communauté 
de communes pour les 
spectacles scolaires

21

Spectateurs saison
(dont 1 000 scolaires)

4 500

Le service culture a pour mission de 

coordonner et agir dans plusieurs 

domaines : le spectacle vivant, les arts 

visuels en soutenant la création, la 

diffusion et en développant des actions 

d’éducation artistique et culturelle pour 

tous.
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Perspectives 2023

 Etat des lieux du service La

Passerelle

 Investissement dans des 

éclairages scéniques et une 

console lumières

 Amélioration de la 

signalétique 

 Actualisation des tarifs 

de location 

 Remplacement de 5 autres 

roues sous les gradins

 Remplacement de 5 assises 

de sièges

...

Rétrospective 2022

Le spectacle reprend 

Les protocoles sanitaires s’allègent 

au fil des mois jusqu’à un retour à 

la normale à l’automne.

Elargir le public  

Une programmation étoffée pour 

attirer un public familial. Le tarif 

réduit est désormais accessible 

aux moins de 25 ans.

Baisse de la fréquentation 

Certains spectacles ont perdu en 

nombre de fréquentation. 

Les spectateurs achètent leurs 

places en dernière minute. 

En septembre 2022, on compte 

142 abonnés.  

Le tarif réduit appliqué aux moins 

de 25 ans a supprimé le besoin de 

s’abonner. 

Près de 9 600€ économisés sur 

la communication écrite

Brochures saison spectacles : 

10 000 exemplaires en moins avec 

la suppression de la distribution  

en boîtes aux lettres.

La communication directe se 

fait via le web : plateforme 

vente billetterie, site web, page 

Facebook

Améliorations et maintenance du 

bâtiment

  Accessibilité de la salle depuis 

juillet 2022. 

  Changement de 200 tampons 

de sièges.

  Remplacement des 7 tapis 

de danse (158 m²) après 20 ans 

d’utilisation

  2 portails électriques neufs 

(depuis été 2022)

  Remplacement de 3 roues sur 

12 tribunes téléscopiques (Gradins)
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Le Réseau des 
bibliothèques
Le réseau des bibliothèques est né de la volonté des élus de 

développer la lecture publique sur l’ensemble du territoire dans 

une démarche de coopération.

En quelques chiffres

Prêts de documents
110 449 

Personnes accueillies
34 839 

Documents réservés sur le 
réseau (hors Bibliothèque 
Départementale de la 
Vienne)

4 661 

Personnes ayant participé 
aux 90 événements

2 554 

Le service de coordination, comptant 

deux bibliothécaires à temps plein, 

développe des actions de conseil 

et d’accompagnement visant à 

améliorer la qualité des services des 

bibliothèques. 

Le réseau des bibliothèques est en 

perpétuelle évolution. 

Son développement se fait par étapes 

et ajouts successifs. 

Les 12 bibliothèques situées sur le 

territoire font partie du réseau.

Toute l’actu sur :

www. https://bibliotheques-

valleesduclain.departement86.fr/



 Rapport d’activité 2022 - 41

Perspectives 2023

 Un schéma intercommunal 

de développement de la 

lecture publique

En s’appuyant sur la loi 

dite « loi Robert », sur le 

schéma départemental 

de développement de 

la lecture publique, ainsi 

que sur le diagnostic du 

réseau des bibliothèques 

en cours d’élaboration, la 

Communauté de communes 

prévoit de rédiger les grandes 

orientations en matière de 

politique de lecture publique 

intercommunale.

Rétrospective 2022

Une loi déterminant les missions 

des bibliothèques territoriales 

françaises

Promulguée le 21 décembre 2021, 

la loi relative aux bibliothèques et 

au développement de la lecture 

publique, issue de la proposition 

de la sénatrice Sylvie Robert, est 

la première loi-cadre concernant 

les bibliothèques en France. Elle 

donne un cadre législatif précis 

aux bibliothèques territoriales dans 

le Code du patrimoine et modifie 

le Code général des collectivités 

territoriales.

Une bibliothèque de plus 

Le 1er février 2022, la bibliothèque 

associative d’Iteuil intègre 

le réseau. Les bénévoles 

sont accompagnées par les 

bibliothécaires intercommunales 

pour passer à la gestion 

informatisée, assimiler les 

procédures liées à la navette 

documentaire intercommunale, 

et assurer la médiation auprès 

du public pour faire connaître les 

nouveaux services. 

Appui auprès des nouvelles 

salariées 

Les bibliothécaires intercommunales 

accompagnent les deux employées 

du service patrimoine de la 

commune de Nouaillé-Maupertuis 

dans leur prise de poste à la 

bibliothèque. Elles soutiennent 

les bibliothécaires nouvellement 

recrutées par les mairies de 

Vivonne et de Roches-Prémarie-

Andillé.

Démarche de concertation

La Communauté de communes 

a engagé une démarche de 

concertation auprès des élus et 

des bibliothécaires. 4 réunions ont 

eu lieu de décembre 2021 à juin 

2022. L’objectif est de réaliser 

un état des lieux du réseau des 

bibliothèques.

   11 bibliothèques - médiathèques municipales : 

Aslonnes, Dienné, Fleuré, La Villedieu-du-Clain, Marçay, 

Nieuil-l’Espoir, Nouaillé-Maupertuis, Roches-Prémarie-

Andillé, Smarves, Vernon et Vivonne. 

   1 bibliothèque associative : Iteuil.

12 bibliothèques coopérantes
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Le Sport
Le service sport développe l’accès aux pratiques sportives grâce à ses 

équipements, en développant des programmes d’animations sportives 

auprès de différents publics, et en venant en aide aux associations du 

territoire pour accroître le sport de compétition, de loisirs et le bien-être.

Animations sportives dans les 15 écoles 

élémentaires des Vallées du Clain

1 536 enfants de cycles 2 et 3 (du CP au 

CM2) ont bénéficié d’un cycle EPS de 

7 séances. Les cycles EPS  se déclinent 

en thématiques :

 Jeux d’opposition 

( judo, escrime) 

 Athlétisme 

 Jeux de raquettes 

(badminton, tennis) 

 Sports collectifs 

(ultimate, flag-rugby, handball)

Base Aquatique de Nieuil-l’Espoir

 19 687 entrées : 3ème meilleure saison 

depuis 10 ans.

Cycles de natation scolaire :

 242 élèves de CM1-CM2 bénéficient 

de 10 séances de natation. 

 108 CM2 ont obtenu leur Attestation 

du Savoir Nager en Sécurité (ASNS)

 J’Apprends à Nager : 

28 enfants des ALSH communautaires 

et de l’Arantelle ont bénéficié d’un 

stage d’apprentissage de la natation. 
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Perspectives 2023

Ouverture de deux 

équipements sportifs

 Inauguration et ouverture 

du complexe gymnique à 

Fleuré

 Inauguration et ouverture 

du stade de tir à l’arc à 

Smarves avec l’organisation 

d’une compétition d’envergure 

nationale 

 Labellisation Terre de jeux 

2024 avec la mise en place de 

projets autour des JO

Rétrospective 2022

Equipements sportifs

Stade de tir à l’arc semi-ouvert 

sur la commune de Smarves

Construction d’un stade semi-

ouvert de tir à l’arc pouvant 

accueillir des manifestations 

nationales et internationales 

(54 cibles). Travaux subventionnés 

à hauteur de 70%. Ouverture en 

mai 2023.

Complexe  gymnique sur la 

commune de Fleuré

Rénovation, agrandissement et 

isolation thermique de la salle 

gymnique de Fleuré. Travaux 

subventionnés à hauteur de 75%. 

Ouverture en septembre 2023.

Rendez-vous sportifs et 

évènements

Accueil d’un stagiaire en formation 

BPJEPS Activité Pour Tous, Erwan 

LATUS pour une durée d’un an. 

Organisation d’un projet 

d’animation 

TRAIL’TOUR DES VALLÉES 

DU CLAIN dans les 4 ALSH 

communautaires sur la période des 

vacances de février. 

Projet transversal entre les services 

des Sports, Enfance-Jeunesse et 

Environnement liant l’activité Trail 

avec des ateliers pédagogiques 

sur la protection du milieu naturel, 

le tri des déchets et la nutrition. 

Récompensé par un prix décerné 

par l’Association Nationale des 

Membres de l’Ordre National du 

Mérite.

Journées Olympiques et 

Paralympiques (JOP) 

8 classes d’élémentaires et 2 

classes du collège, journée en 

partenariat avec l’USEP et les 

établissements scolaires labellisés 

Génération 2024 : écoles 

d’Aslonnes, Iteuil, Vivonne et 

le collège de Vivonne. 

Convention de partenariat 

Pour 3 ans (2021-2024) entre la 

CCVC et l’UCC Vivonne sur le 

développement du Savoir Rouler 

A Vélo. 7 classes de 4 écoles des 

Vallées du Clain ont validé tout ou 

partie des 3 blocs de compétences. 

153 élèves, formés et diplômés, des 

écoles de Château-Larcher, Dienné 

et La Villedieu-du-Clain.

Soutien aux associations sportives

Les Vallées du Clain aident financièrement les associations 

sportives locales porteuses de projet qui dynamisent le 

territoire. Le conseil communautaire du 25 mai 2021 a 

validé une répartition des subventions aux associations 

sportives à hauteur de 4 550€.
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La Petite enfance
Les Vallées du Clain mènent une politique de soutien au développement 

des services d’accueil des enfants de moins de 6 ans en régie et avec la 

gestion d’intérêt général des structures associatives de « Chat Perché » et de 

« Framboisine », auprès des professionnels, des parents et des futurs parents.

Les finances des structures
La coopération entre les structures 

d’accueil de la petite enfance de 

la Communauté de communes 

permet de trouver des solutions 

d’accueil adaptées à chaque famille. 

On note tout de même une baisse 

d’assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s 

chaque année.

  Semaine de la petite enfance

sur le thème « POP! Explorer 

l’extraordinaire dans le quotidien ».

Adrigall

37,5% 
CCVC

25% CCVC 

58% CAF 

16,7% 
Participation 
des familles

Relais Petite Enfance Multi-accueil

 62,5% 
 CAF

60,5% 
CCVC

60% 
CCVC

Touchatouts
Relais Petite Enfance Lieu Accueil Enfants Parents

 38% 
CAF

 39% 
CAF

1,5% 
MSA

1% 
MSA

0,3% MSA

Nénuphar
Multi-accueil

60,6% 
CCVC

 28,6% 
 CAF

1,3% 
MSA

9,5% 
Participation 
des familles
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Pôle Petite enfance communautaire 
adrigall sur nouaillé-maupertuis
Adrigall est composé d’un lieu multi-accueil et d’un Relais Petite Enfance (RPE).

Multi-accueil Adrigall 

En quelques chiffres :

 30 enfants inscrits
 28 558 heures facturées
 26 484 heures réelles
 Taux de facturation : 107,87%

 Tarif moyen : 2,10€

 Nombre d’enfants par place : 1,7 enfant

RPE Adrigall
Renouvellement des projets de 
fonctionnement des 4 RPE 
pour les 4 années à venir validé 

par les services de la 
CAF.

51 contacts 
dans le cadre du 
guichet unique

Projets de l’année

 68 temps collectifs 

 5 assistantes maternelles ont participé à l’Analyse des Pratiques Professionnelles

 10 assistantes maternelles ont participé aux temps collectifs avec 32 enfants différents.

le nénuphar sur nieuil-l’espoir
Multi-accueil communautaire

 capacité d’accueil de 12 enfants

 ouvert du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h30

Projets de l’année 

 Arrivée d’une nouvelle auxiliaire

 Aménagement de l’extérieur

En quelques chiffres :

 34 enfants inscrits

 18 894 heures facturées

 17 609 heures réelles

 Taux de facturation : 107,30%

 Tarif moyen : 1,59€

 Nombre d’enfants par place : 2,8 enfants

touchatouts sur nieuil-l’espoir

RPE les Touchatouts

61 familles 
différentes 
ont bénéficié d’un 
accompagnement ou 
d’informations

Lieu Accueil Enfants Parents (LAEP) 
« La récré des touchatouts »

  161 h de fonctionnement dont 107 heures 
d’ouverture au public

En quelques chiffres :

 86 temps collectifs avec la participation 
de 22 assistantes maternelles, 87 enfants 
différents

  Formations continues des assitants 
maternels : Langue des signes et SST

Lieu Accueil Enfants Parents
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Multi-accueil Chat Perché 

Chat Perché est composé d’un lieu multi-accueil 
et d’un Relais Petite Enfance.

 capacité d’accueil de 15 enfants

 ouverture du lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 8h30 à 17h30 en alternance sur les Roches-

Prémaries-Andillé et La Villedieu-du-Clain.

RPE Chat Perché

En quelques chiffres :

 539 contacts (parents 

et assistantes maternelles)

 64 demandes d’accueil

 31 demandes pour un multi-accueil

 33 demandes d’accueil chez un(e) 
assistant(e)maternel(le)

Projets de l’année

 Réécriture du projet d’établissement en lien avec 
la nouvelle charte d’accueil du jeune enfant

 1 mi-temps associatif pour la gestion de la 
trésorerie et le pointage des règlements

Projets de l’année

 Renouvellement des projets de 
fonctionnement des 4 RPE 
pour les 4 années à venir validé 
par les services de la CAF.

 Les 4 RPE travaillent en partenariat sur des 

projets communs et se tiennent informés de 

l’offre disponible sur le territoire, afin de mieux 

orienter les familles à la recherche d’un mode 

d’accueil.

La Petite enfance associative

En quelques chiffres :

 29 670 heures réalisées

 31 642 heures facturées 

Encourageant, nous retrouvons le nombre 
d’heures réalisées en 2019 ( 29241)

 Taux de facturation de 106,6%

 Taux horaires moyens de 1,33

 27 enfants sur liste d’attente au 31/12/22
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Framboisine

L’association Framboisine gère deux 
multi-accueils (Iteuil et Vivonne), 
un Relais Petite Enfance et un Lieu 
d’Accueil Enfants Parents.

RPE Framboisine

En quelques chiffres :

 422 contacts (parents et assistantes 
maternelles)

 255 places effectives (210 réelles)

 56 enfants ont fréquenté le relais 

 42 d’entre-eux résident sur le territoire 
11 à Iteuil, 7 à Vivonne, 14 hors CCVC (soit 24,5%)

LAEP Framboisine

En quelques chiffres :

 354 heures de fonctionnement 
(236 heures ouvertes au public)

 Ouverture d’un nouveau service innovant à 
Marigny Chémereau pour les 4/6ans

Projets de l’année

 Renouvellement des projets de 
fonctionnement des 4 RPE pour les 4 années 
à venir validé 
par les services de la CAF.

 Travail en réseau avec les autres RPE du 
territoire

 Appropriation du nouveau logiciel Inoé
 Réflexion autour du guichet unique
 Travail en collaboration avec les assistantes 

maternelles sur l’organisation des temps 
collectifs et création d’une charte

Vivonne

En quelques chiffres :

 29 670 heures réalisées

 31 642 heures facturées

 capacité d’accueil de 20 enfants 

 Taux de facturation de 106,6%

 Taux horaires moyens de 1,33

 27 enfants sur liste d’attente au 31/12/22

Iteuil

En quelques chiffres :

 29 798 heures réalisées

 31 190 heures facturées 

 capacité d’accueil de 20 enfants 

 Taux de facturation de 104,6%

 Taux horaires moyens de 1,68

 24 enfants sur liste d’attente au 31/12/22
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Nombre d’enfants 
différents présents

Nombre de 
journées/enfants 
réalisées

Hiver 72 212

Printemps 56 206

Été 80 495

Automne 58 198

Mercredis 53 585

Q.F. 1 23

Q.F. 2 12

Q.F. 3 30

Q.F. 4 17

Q.F. 5 22

Q.F. 6 7

Hors CCVC 2

Total 113

L’Enfance Jeunesse
La Communauté de communes des Vallées du Clain a sous sa responsabilité 

les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) d’Aslonnes, Nouaillé-

Maupertuis, Vernon et Vivonne. Ils reçoivent les enfants sur toutes les périodes 

de vacances scolaires ainsi que les mercredis après-midi.

ALSH Aslonnes

83 familles différentes et 113 enfants différents

Objectifs du projet pédagogique :

 l’épanouissement de l’enfant et son bien être ;

 la sociabilisation et l’apprentissage de la vie 

collective.

L’équipe est attentive aux retours des enfants sur 

les activités et les ressentis des journées passées 

à l’ALSH. Également les parents sont interrogés 

pour connaître les retours des enfants au sein de 

la famille.

Faits marquants : 

 La mise en place d’un espace famille via la 
plateforme Inoé pour des inscriptions en ligne ;

 De nombreux cas de covid (enfants et adultes) ;

 Les fortes chaleurs.

Quelques chiffres de fréquentation

Provenance des enfants par communes :

83 Aslonnes
  5 Château-Larcher
  7 Iteuil
  6 La villedieu-du-clain

 7 Marnay
 3 Vivonne
 2 Hors CCVC
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Q.F. 1 5

Q.F. 2 13

Q.F. 3 38

Q.F. 4 43

Q.F. 5 40

Q.F. 6 40

Hors CCVC 5

Total 184

ALSH Nouaillé-Maupertuis

137 familles différentes et 184 enfants

4 objectifs du projet pédagogique :

 Garantir un cadre sécurisant au public ;   

 Découvrir de nouveaux centres d’intérêt ; 

 Développer des valeurs civiques ;

 Favoriser l’épanouissement des enfants 

dans un cadre de confiance.

Nombre d’enfants 
différents présents

Nombre de 
journées/enfants 
réalisées

Hiver 74 298

Printemps 57 188

Été 143 1 163

Automne 70 233

Noël 51 140

Mercredis 102 1 282

Quelques chiffres de fréquentation Provenance des enfants par commune :

  4 Aslonnes
  2 Fleuré
  3 Iteuil
10 Nieuil-l’Espoir

Faits marquants : 

 La mise en place d’un espace famille via la 
plateforme Inoé pour des inscriptions en ligne ;

 L’accueil de stagiaires dans le cadre de leurs 

formations BPJEPS et BAFD ;

 Fin juillet, visite de la Direction de la Jeunesse 

et des Sports pour contrôler les installations, 

le projet pédagogique et juger de la qualité 

d’accueil ; 

154  Nouaillé-Maupertuis
1114  Roches-Prémarie-Andillé
1112  Smarves
1115  Hors CCVC

 La mise en place de passerelles avec le 

multi-accueil Adrigall pour les enfants bientôt 

scolarisés. Elles se déroulent à partir des mois de 

mai et juin et en dehors des périodes d’accueil de 

l’ALSH ;

 L’augmentation des demandes d’inscription 

pour les 3/6 ans (notamment sur les mercredis).
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Q.F. 1 42

Q.F. 2 35

Q.F. 3 62

Q.F. 4 60

Q.F. 5 47

Q.F. 6 11

Hors CCVC 11

Total 268

ALSH Vernon

182 familles différentes et 268 enfants

Objectifs du projet pédagogique :

 Accompagner l’enfant dans l’apprentissage 
de la vie en collectivité et du vivre ensemble 
en acceptant la différence des autres ;

 Favoriser l’épanouissement de chaque 
enfant dans une ambiance Montessori ;

 Découvrir et respecter leur environnement 
lors des diverses sorties ;

 Favoriser une relation de confiance avec la 
famille et l’équipe d’animation.

Nombre d’enfants 
différents présents

Nombre de 
journées/enfants 
réalisées

Hiver 105 445

Printemps 94 355

Été 210 1 857

Automne 101 392

Noël 97 342

Mercredis 175 2 115

Quelques chiffres de fréquentation Provenance des enfants par communes :

 28 Dienné
 37 Fleuré
  11 Gizay
117 Nieuil-l’Espoir

Faits marquants : 

 La mise en place d’un espace famille via la 
plateforme Inoé pour des inscriptions en ligne ;

 L’arrivée de Solange Teissier en tant que 

directrice-adjointe depuis le 11 mai 2022 ;

 La difficulté de recruter des animateurs ;

 L’ouverture de l’accueil de loisirs les deux 

semaines des vacances de Noël ;

  2 Nouaillé-Maupertuis
   1 Smarves
62 Vernon
 10 Hors CCVC

 L’augmentation des effectifs chez les 

grands a permis un réaménagement des 

salles plus spacieuses et plus adaptées 

aux différentes tranches d’âges.
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Q.F. 1 42

Q.F. 2 46

Q.F. 3 120

Q.F. 4 81

Q.F. 5 46

Q.F. 6 32

Hors CCVC 28

Total 395

ALSH Vivonne

271 familles différentes et 395 enfants

Objectifs du projet pédagogique :

 Développer l’autonomie et la citoyenneté 

dans un climat de confiance ;   

 Favoriser l’épanouissement de chaque enfant 

en répondant à ses besoins ;

 Accompagner l’enfant dans ses 

apprentissages du « vivre ensemble » ;

 Permettre à chaque enfant d’être acteur de 

ses vacances.

Nombre d’enfants 
différents présents

Nombre de 
journées/enfants 
réalisées

Hiver 171 706

Printemps 159 594

Été 298 2 782

Automne 177 632

Noël 146 530

Mercredis 169 2 679

Quelques chiffres de fréquentation Provenance des enfants par commune :

  8  Aslonnes
32 Château-Larcher
73  Iteuil
50 Marçay
14  Marnay

Faits marquants : 

 La mise en place d’un espace famille via la 
plateforme Inoé pour des inscriptions en ligne ;

 La difficulté de recruter des animateurs ;

 La diminution des cas Covid a permis de 

mieux appréhender les périodes de vacances, 

et notamment d’organiser plus de veillées, 

camps et sorties ;

   17  Marigny-Chémereau
    2  Roches-Prémarie-Andillé
    2  Smarves
169   Vivonne
128   Hors CCVC

 La canicule estivale ainsi que les restrictions 

d’eau ont impacté les activités de l’ALSH.
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Q.F. 1 10

Q.F. 2 16

Q.F. 3 34

Q.F. 4 29

Q.F. 5 14

Q.F. 6 12

Hors CCVC 0

Total 115

Camps

115 enfants différents

En quelques chiffres :

 8 camps ont été organisés sur la période du 

19 juillet au 26 août, permettant à 115 enfants 

différents de partir en camping pour une 

durée de 4 jours.

En quelques chiffres :

 143 demandes de jeunes pour y participer

 124 jeunes présents répartis ainsi : 110 sur les communes, 14 en aide en animation

Chantiers

Les chantiers loisirs sont co-organisés 

par la Communauté de communes et 

des communes volontaires. Ils peuvent 

accueillir de 6 à 15 jeunes par semaine qui 

sont encadrés par des animateurs, avec le 

soutien de bénévoles retraités, d’élus et/ou 

d’employés municipaux.

Provenance des enfants par communes :

Au programme : 

Découverte de la ferme pour les plus petits, 

multisport, poney, activités aquatiques 

autour d’un lac, ou encore un séjour à 

la mer pour les plus grands.

Château-Larcher, Dienné, Iteuil, Marçay, 

Marigny-Chémereau et Vivonne ont proposé 

des chantiers communautaires

Répartition des jeunes (12-17 ans) par communes de 

résidence :
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Le Handicap
La Communauté de communes des Vallées du Clain favorise l’autonomie de 

l’enfant en situation de handicap, au titre de l’accompagnement collectif.

Accompagnement des ALSH

 1ère  préparation d’un camp d’été avec un 
enfant en situation de handicap moteur (travail 
sur l’ergonomie et le portage, sur l’adaptation 
des activités, adaptation du matériel), travail en 
partenariat avec la famille et l’équipe d’animation

 Formation sur le handicap de 16 animateurs

 Formation sur l’autisme des responsables 

ALSH par l’association Alepa

 Mise en place d’un livret d’accueil personnalisé 

pour faciliter l’inclusion des enfants

Accompagnement des Etablissements Accueil 
de Jeunes Enfants (EAJE = Multi-accueils)

 Accompagnement à l’inclusion 

Pour les multi-accueils : Adrigall et le Nénuphar

pour 3 enfants dont un enfant avec un handicap 

moteur provisoire

 Mise en place d’un partenariat avec un institut 
spécialisé

Nouvelles missions

 Séances de judo adaptées par l’animateur du 
service des sports. Travail en transversalité sur 
l’ajustement des séances

 Accompagnement d’une assistante maternelle 
qui accueille un enfant en situation de handicap

 Échanges avec le réseau des bibliothèques 
pour projet d’accueil et de matériel adapté

 Mise en place d’une plateforme d’outils 
pédagogiques et de prêt de matériel
(casque anti-bruit, couverture lestée, matériel 
sensoriel, etc).

Subventions

ENTRE 70% ET 80%
DE SUBVENTIONS SUR LES POSTES 
DE RENFORT POUR 6 ENFANTS

Demande de subventions à la CAF 
par l’intermédiaire du Pari 86 (Pôle 

d’Appui et de Ressources à l’Inclusion) 
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Attractivité 
du territoire

les enjeux sur le rayonnement touristique et 
patrimonial, le dynamisme économique 

et le bien vivre ensemble

« Un élu doit être le VRP de sa ville afin d’attirer sur 

le territoire de nouvelles sociétés. Les commerces de 

proximité jouent un rôle allant bien au-delà du seul 

aspect économique. »

Xavier LACOVELLI

Délégué général des 

Territoires de progrès

(2021 - aujourd’hui)
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Le Développement 
économique
Le service développement économique assure de réelles 

perspectives de développement aux entreprises existantes. 

Sur les Vallées du Clain, les entreprises bénéficient d’une 

situation géographique privilégiée et d’une position stratégique. 

Cette situation permet d’attirer continuellement de nouveaux 

entrepreneurs.

Pour cela, le territoire propose une offre 

foncière suffisante en quantité et en qualité 

pour les entreprises. En créant des conditions 

favorables d’accueil pour les acteurs 

économiques, la Communauté de communes 

participe au maintien et/ou à la création 

d’emplois, dynamisant de fait le territoire.

En quelques chiffres

12 
Zones d’Activités 
Économiques

2 245 
Établissements
sur le territoire

+ 87 
Établissements 
par rapport à 2021
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En quelques chiffres

Rétrospective 2022

Perspective 2023

Vente de terrains

ZAE Maupet : 2 terrains vendus

ZAE La Clie : 6 terrains vendus et 

6 ouverts à la vente

ZAE Bouldière : 1 terrain vendu et 

2 terrains réservés

ZAE Croix de la Cadoue : travaux 

de viabilisation pour 3 terrains 

ouverts à la vente dont 1 en attente 

d’aquisition

Initiative Vienne

- 3 entreprises accompagnées, 

3 emplois créés

- 8 000€ de prêt Initiative Vienne

pour un effet levier de 63 000€ de 

prêt bancaire

Fond de revitalisation St Saviol

- Actions communication

- Actions Economie Sociale et 

Solidaire 

- Actions financement d’emplois

PLUi - ZAE 

Travail sur le re-traitement des 

parcelles à vocation économique 

pour entrer en adéquation avec 

les contraintes urbanistiques 

notamment le Scot

Entreprendre en Clain

Accompagnement et aide à la 

logistique du Club des entreprises 

du territoire

Atelier de transformation

Permettre aux éleveurs locaux 

de transformer leur viande et 

de la distribuer en local. Action 

menée dans le cadre du PAT (Plan 

Alimentaire Territorial) et en co-

construction avec des agriculteurs 

et des EPCI (Grand Poitiers et la 

communauté de communes du 

Haut Poitou)

Top Entreprises

Remise du prix de l’emploi par 

l’insertion à la SARL APPEP de 

Smarves

Business dating

Participation au jury pour élire les 

lauréats de créateurs/repreneurs 

d’entreprises

Observatoire du territoire

Veille économique du territoire.

Recensement des besoins des 

entreprises. Constat pour 2022, 

carrence en recrutement

 Développement de ZAE

 Mise en place de dispositifs 

d’accompagnement à 

l’emploi

...
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Le Tourisme
Les Vallées du Clain, entre ville et campagne, dotées d’un patrimoine bâti et 

naturel diversifiés, offrent de nombreuses possibilités de découvertes, à pied, 

à vélo ou en canoë, etc. Les activités ne manquent pas et 4 parcours Terra 

Aventura raviront les chasseurs de Poïz sur les communes de Château-Larcher, 

Marçay, Nouaillé-Maupertuis et Vivonne.

La Prairie de la Bourgeoisie

Le village de gîtes comprend 8 gîtes (6 personnes par gîte 

et une salle d’animation d’une capacité de 130 personnes). 

Un des gîtes est adapté à l’accueil des personnes à 

mobilité réduite. Réalisé en 2006, le coût de construction 

est de 1 012 312€ TTC.

Un marché d’équipement a été passé, pour un montant 

total de 78 176€ TTC, afin de meubler au mieux les gîtes et 

la salle d’animation (machines à laver, lits, tables, mobiliers 

d’extérieurs, etc).

Location en quelques 
chiffres

65 jours 

Location de 

la salle d’animation

585 nuitées 

Location des 8 gîtes 
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Rétrospective 2022

Perspective 2023

 Chemin de traverse

Réflexion de l’extension du 

projet avec l’office de tourisme 

du Civraisien en Poitou 

 Stratégie de développement 

touristique en partenariat 

avec l’ACAP et la MONA

 Préparation de la mise en 

place de la taxe de séjour 

pour une application au 

1er janvier 2024

Office de Tourisme (OT)

L’année 2022 a été sous le signe 

de la continuité des actions 

d’animations proposées par l’OT 

des Vallées du Clain présidé à 

partir de février 2022 par Alain 

LABELLE.

Une 3ème édition du Festi’Vallées a 

été organisée. 9 animations ont été 

proposées  (spectacles, balades 

contées et biodiversité, concerts, 

etc) sur 9 communes. 

Ouverture d’un Bureau 

d’Information Touristique (BIT) 

sur Nouaillé-Maupertuis

en plus de celui de Château-

Larcher et de Vivonne. Ouvert 

sur les mois de juillet et d’août et 

tenus par des saisonniers recrutés 

à temps plein, l’office de tourisme, 

afin de se professionnaliser, a 

recruté un agent polyvalent de juin 

à décembre 2022.

Chemins de traverse

Une expérimentation a été lancée 

sur le territoire l’été 2021 visant à 

proposer des micro-aventures au 

sortir des gares. La CCVC compte 

trois gares sur ses 16 communes.

Le projet en 2022, est marqué 

par un partenariat avec l’office de 

tourisme du Sud Vienne Poitou. 

Mini-aventure de 46km de 

parcourus à pied en deux jours

Arrivée en gare de Lussac-les-

Châteaux jusqu’à Montmorillon puis 

le lendemain Montmorillon – gare 

de Lathus-Saint-Rémy.

Terra Aventura

En partenariat avec le Comité 

Régional du Tourisme, la CCVC a 

créé 3 nouveaux parcours Terra 

Aventura à Marçay, Nouaillé-

Maupertuis et Vivonne.

En chiffres

Marçay 
Au bal Marçay ! 

2 853 équipes 
soit environ 11 412 personnes 
(ouvert en juin 2022)

Nouaillé-Maupertuis 
A la table du bon Roy Jean 

2 783 équipes
soit environ 11 132 personnes

Vivonne
Coup de pagaie en vives Z’eaux ! 

2 963 équipes 
soit environ 11 852 personnes
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Le dispositif 
« Conseiller numérique »
Les conseillers numériques accompagnent les personnes, le désirant, 

dans leurs démarches et vers l’autonomie numérique.

2022 est l’année de lancement du dispositif 

« conseiller numérique »

 2 conseillers numériques 

Formation de septembre 2021 à janvier 2022.

 Travail sur la mise en place du service : 

Cartographie des acteurs du territoire, des partenaires.

Prise de contact, rencontres des partenaires et des élus.

En quelques chiffres

102
Accompagnements 

en individuel

19 

Accompagnements en 

ateliers collectifs

83% 

Prise en main de 

matériels 
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Rétrospective 2022

Perspective 2023

 Réflexion sur la tranversalité 

de la CTG par l’appui du 

numérique

 Relancer la communication 

du service auprès des 

communes et des acteurs

...

Janvier

Certification et départ d’une des 

deux conseillères. Enquête sur les 

pratiques numériques des habitants 

du territoire.

Février

Analyse des résultats de l’enquête

(86 réponses)

Plan d’action :

 Déplacements sur toute la CCVC

 Accompagnement individuel sur 

rendez-vous, dans les mairies ou 

bibliothèques

 Ateliers collectifs

 Diffusion des supports de 

communication (flyers, affiches, 

réseaux sociaux)

Mars à septembre

Début des accompagnements

3 types d’accompagnement

 Demande ponctuelle : 

Demandes souvent liées à des 

démarches administratives en ligne 

ou à la recherche d’emploi

 Accompagnement individuel : 

Prise en main du matériel, 

environnement Windows, 

organisation des dossiers, transfert/

sauvegarde des photos, navigation 

Internet.

 Ateliers collectif :

Sensibilisation : réseaux sociaux, 

fake news, cyberharcèlement, 

protection des données, etc.

Accompagnement des 

associations sur les RS : 

page Facebook, Instagram, etc.

Atelier thématique : sécurité, 

bureautique, etc.

Septembre

 Bilan des 6 premiers mois 

 Journées des associations (stand) 
Vivonne, Smarves, Iteuil, Nouaillé-
Maupertuis

 Semaine bleue (retraités) à Iteuil : 
atelier sur les applications

 Mise en place d’un cycle 
d’ateliers à destination des aînés à 
Fleuré

 Préparation d’un atelier Fake 
news à la médiathèque de Nieuil-
l’Espoir

 Poursuite des accompagnements 
et ateliers collectifs

Décembre

 Nouvelle responsable Sandrine 
MEUNIER – Convention 
Territoriale Globale (CTG)

 Travail en commun autour de la 
question de l’accès aux droits

 Points réguliers avec les trois 
acteurs du numérique du territoire 
pour agir collectivement
Éric QUERILLACQ du Département, 
Myriam AUGUSTIN de la Mission 
Locale de Vivonne, Marie 
LANGELIER et Camille JOURDES 
de L’Arantelle.
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suivez-nous sur

retrouvez toute l’actualité 
des vallées du clain

www.valleesduclain.fr


